
CONTRAT D’ÉVÉNEMENT PUBLIC OFF
NB : tous les champs à renseigner peuvent être remplis directement dans le pdf

enregistrez ensuite le document en ajoutant votre nom au nom de fichier.

1. Nom des parties

L'organisateur :

Adresse :

Téléphone :

Courriel :

N° SIRET :

N° RNA :

ci-après nommé(e) « l’organisateur »

Représenté par :

et l’association, gestionnaire de la programmation : « les Amis de la TEC »

Adresse : 13 avenue Gambetta, 38500 Voiron

Téléphone : 06 62 56 71 04

Courriel : amisdelatec@free.fr

N° d’immatriculation : W381015420

ci-après nommée « l’association »

Représentée par Christian Celli – président

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

2. Objet du contrat

L’association « les Amis de la TEC » accueille gratuitement du  au   l’exposition   de
dans le lieu d’exposition La Théorie des Espaces Courbes, 13 avenue Gambetta, 38500
Voiron.

L’organisateur est porteur de projet et responsable de cette exposition, il y présente les
œuvres dont la liste est annexée à ce document.

L’organisateur  cède  temporairement  les  droits  de  reproduction  et  de  communication
publiques au profit de l’association, dans le cadre strict de cette exposition, aux fins de
relais d’information et d’archivage..
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L’organisateur se charge de tous les aspects liés à l’accueil du public, dans le respect du
règlement intérieur et des obligations sanitaires en vigueur.

3. Choix des œuvres

Le choix des œuvres proposées appartient à l’organisateur en accord avec le représentant
de l’association. Les œuvres présentées sont détaillées en annexe 1 de ce document.

L’installation des œuvres dans l’espace d’exposition est réalisée par l’organisateur, elle
doit  être accompagnée et validée par  François Germain,  occupant  principal  du lieu et
scénographe de l’association.

4. En cas de vente

La vente est conclue directement par l’organisateur et sous sa seule responsabilité. Il lui
appartient donc d’être en règle vis à vis des organismes sociaux et des services fiscaux.

L’association n’est en aucune manière impliquée dans la vente des œuvres exposées.

5. Assurances

L’association  assurera  les  œuvres  intra-muros  pour  la  durée  de  l’exposition  (de
l’installation à l’enlèvement), dans la limite de ses plafonds de garanties.

En cas de sinistre les franchises resteront à la charge de l’organisateur.

Le tableau des garanties et des franchises se trouve en annexe 2.

L’organisateur s’engage quant à lui à prévoir une assurance en responsabilité civile pour
tout  ce  qui  concerne  ses  interventions  depuis  l’installation  jusqu’au  démontage  et  à
l’enlèvement des œuvres.

6. Communication

Le logo TEC OFF devra figurer sur tous les supports de communication.

L’organisateur gère à ses frais l’ensemble de la communication « papier » et numérique.

L’association s’y associera en relayant les informations vers son propre réseau, à cette fin
l’organisateur transmettra à l’association toute information nécessaire à la présentation.

7. Vernissage

Le vernissage est géré par l’organisateur et à ses frais.

8. Chauffage, électricité

Une  participation  aux  frais  sera  demandée  à  l’organisateur,  en  particulier  en  cas
d’utilisation du chauffage électrique à air pulsé.

Un relevé d’index sera effectué en début et  fin de chaque période d’utilisation et fera
l’objet d’une facturation spécifique  par François Germain, occupant principal du lieu, sur la
base du prix moyen net du KW/h (prix final acquitté divisé par la quantité facturée) de la
dernière facture EDF.
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9. Remise en état

L’organisateur  s’engage  à  restituer  les  lieux  dans  leur  état  initial  à  l’issue  de  la
manifestation.

10. Règlement intérieur

L’organisateur s’engage à respecter le règlement intérieur en annexe 3 de ce document.

Le plan de sécurité se trouve en annexe 4

11. Dates

Exposition :
du  au 
Ouvert du jeudi au dimanche de 14h30 à 18h

Vernissage :
Le samedi  à partir de 18h

Installation :

Démontage :

Établi à Voiron en deux exemplaires le   , signature précédée du nom et de la fonction du 
signataire et de la mention manuscrite « lu et approuvé », paraphe sur chaque page.

L’association L’organisateur
Représentée par son président Christian Celli Représentant légal
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ANNEXE 1 : LISTE DES ŒUVRES

L'organisateur présente publiquement ces œuvres dans le cadre de l’exposition «  »

TITRE
DIMENSIONS

H. L. P.
TYPE VALEUR
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ANNEXE 2 : TABLEAU DES GARANTIES ET DES FRANCHISES
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ANNEXE 3 : RÈGLEMENT INTÉRIEUR POUR LES STRUCTURES ACCUEILLIES

1. Remise des clés

Une clé sera confiée à l’organisateur au début de la manifestation et devra être restituée à
la fin de celle-ci.

En cas de perte, l’organisateur devra procéder au remplacement par une nouvelle serrure
d’un  modèle  équivalent,  accompagnée  d’un  jeu  de  6  clés,  non  reproductibles  sans
autorisation.

2. Accès au lieu

L’organisateur s’interdira tout accès en dehors des périodes d’installation, d’accueil  du
public,  et  de  démontage.  Toute  dérogation  devra  être  signalée  au  représentant  de
l’association.

3. Limites d’accès

Les zones accessibles à  l’organisateur et au public sont strictement limitées à l’espace
d’exposition et aux sanitaires.

La cuisine et le local de stockage des équipements collectifs ne sont accessibles qu’à
l’organisateur.

Toutes les autres zones, en particulier l’étage, sont privatives et interdites d’accès.

4. Avant tout accès du public

L’organisateur devra procéder à l’ouverture du rideau métallique de la cuisine (issue de
secours),  vérifier  le  fonctionnement des éclairages de sécurité,  et  s’assurer qu’il  n’y  a
aucun signe de désordre apparent.

La signalétique extérieure devra être mise en place (panneau magnétique « entrez libres »
sur la porte, 2 panneaux « expo - ouvert » sur la façade avec les supports correspondants.

L’éclairage du couloir d’accès aux sanitaires devra être allumé, ainsi que les éclairages de
l’exposition.

Tous les interrupteurs utiles sont marqués par des points rouges et signalés sur le plan de
sécurité.

5. Contraintes sanitaires

L’organisateur  devra  se  plier  aux  contraintes  sanitaires  en  vigueur  au  moment  de
l’exposition  (vérification  pass  vaccinal,  mesures  de  distanciation,  jauge  adaptée,
vernissage, etc).

L’association décline toute responsabilité en cas de manquement.
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6. Accueil du public

L’organisateur est seul responsable de l’accueil du public, il veillera tout particulièrement
au respect du règlement intérieur par celui-ci.

7. Matériels collectifs

L’association dispose de matériels collectifs (tables, chaises, vaisselle, etc) qui peuvent
être utilisés par l’organisateur dans le cadre strict le l’événement qui fait l’objet du contrat
d’événement.

Ces matériels devront être utilisés avec soin,  puis convenablement nettoyés et rangés
après utilisation.

Toute dégradation entrainera le remplacement à neuf par l’organisateur.

8. En cas de problème ou de sinistre

L’organisateur fera immédiatement évacuer le public dans le calme.

L’organisateur prendra immédiatement les mesures d’urgence pour régler le désordre.

L’organisateur prendra immédiatement les mesures pour alerter les services de secours
(pompier, police, etc) si nécessaire.

L’organisateur devra également prévenir immédiatement par ordre de priorité     :  

• François Germain : Occupant principal des lieux 06 62 56 71 04

• Christian Celli : Président de l’association. 04 76 05 56 31 (travail)
 ou 04 76 05 16 72 (domicile)

• Jacques Perenon : Propriétaire des lieux 07 68 77 89 10
 ou 04 76 05 43 00 (domicile)

Signature du représentant légal de la structure, précédée de la mention manuscrite :

« Je soussigné nom, prénom et fonction

Lu et approuvé, bon pour accord

Date »
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ANNEXE 4 : PLAN DE SÉCURITÉ
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